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ARRETE n° 558 PR du 12 août 2020 portant désignation de la « SCP Gosse-Parion-Changues-Menard-Albert, membre de BDO » en qualité de commissaire aux comptes du régime général des salariés pour les exercices 2020 à 2022 inclus, renouvelable (1) fois par tacite reconduction.
(intitulé modifié, Ar 613 PR du 26/08/2020, article 1er)
NOR : DPS2053271AP-1

(JOPF du 18 août 2020, n° 66, p. 11523)

Modifié par :

-
Arrêté n° 613 PR du 21 août 2020 ; JOPF du 1er septembre 2020, n° 70, p. 12123

Le Président de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1408 IT du 13 octobre 1956 modifié fixant les règles relatives aux opérations financières et comptables de la Caisse de prévoyance sociale ;
Vu l’arrêté n° 1154 CM du 3 décembre 1987 fixant le nouveau plan comptable de la CPS ;
Vu l’arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 modifié portant création d’un service dénommé “Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale”,
Arrête :
Article 1er.— La (remplacés, Ar n° 613 PR du 26/08/2020, article 1er) « SCP Gosse-Parion-Changues-Menard-Albert, membre de BDO » est désignée en qualité de commissaire aux comptes du régime général des salariés pour les exercices 2020 à 2022 inclus, renouvelable une (1) fois par tacite reconduction.
Art. 2.— Le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 12 août 2020.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la santé


et de la prévention,


Jacques RAYNAL.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


